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Services au public 
 

MAIRIE 
 

Lundi  - Mercredi - Vendredi  
Samedi    9h – 12h 
Mardi et  Jeudi  9h-12h  
  17h-18h 

 
 

AGENCE POSTALE 

tél : 04.75.98.53.60 
   

Lundi à Vendredi   13 h30 - 16 h 
Samedi                   9 h - 11 h30 
 
BIBLIOTHEQUE de la VENCE 

Tél : 04.75.98.61.61 
 

Mercredi 17h – 18h30  
Vendredi           16h30 – 18h30 
Samedi 10h – 12h 
 
 

POINT INFO 
Le verre à soi 

Tel : 04.75.97.43.02 
 

Vendredi - Samedi - Dimanche  
  10h - 12h 
  15h - 19h 
 

MARCHÉ HEBDOMADAIRE 
 

Dimanche   9h -12h30 
 
 

DECHETTERIE 
 

Lundi, Vendredi, Samedi    
  8h30-12h et 14h – 18h 
Mercredi 14h – 18h 
Jeudi 8h30 - 12h 
 
 

PREMIERS SECOURS 
DEFIBRILLATEUR 

 

L'appareil est installé à droite de 
la porte de l'agence postale, fixé 
au mur. 

 
 

PERMANENCE 

 

Le Maire et les Adjoints 
reçoivent chaque Jeudi après-
midi, de préférence sur rendez-

vous. 
 

N° 18 – Octobre – Novembre - Décembre 2017 
 

EDITO  
 
 
   Cette année 2017 s’achève, et nous le regrettons, sur des relations 
chaotiques avec la Communauté de communes. En effet, nous avons élaboré 
un projet global sur Valrousse qui permettait d’associer un accueil de loisirs 
avec une mini-crèche pour un montant estimé à 600.000 € dont 25% de 
subvention du département de la Drôme et, avec, ce qui n’est pas négligeable, 
le don d’un terrain de la commune de Roussas jouxtant le site de Valrousse. 
   Il s’avère que la communauté de communes a décidé d’abandonner le projet 
global et ne se prononce pas sur l’implantation d’une mini-crèche alors qu’une 
étude (encore une) confirme le manque sur cette partie du territoire 
communautaire d’une structure de la petite enfance. 
 
   Notre responsabilité d’élus, c’est d’apporter des services de proximité pour 
permettre aux jeunes couples qui viennent s’installer ici de pouvoir bénéficier 
de ces installations structurantes pour le territoire. La communauté de 
communes a choisi de prioriser un projet de rénovation de crèche sur Valréas 
pour un montant de 2.000.000 € sans tenir compte de notre bassin de vie et 
d’une indispensable équité territoriale. 
 
   La question se pose de savoir à quel avenir nous sommes voués dans cette 
communauté de communes si on ne prend pas en compte la réalité du terrain. 
 
 
 
   Nous avons été informés que plusieurs habitations sur Roussas et Valaurie 
avaient été cambriolées ces derniers temps. Nous vous invitons à une vigilance 
accrue entre voisins proches et à informer la gendarmerie de Grignan lorsque 
vous vous absentez longtemps. 
 
   Malgré tous ces aléas, le conseil municipal s’associe à moi pour vous 
souhaiter de passer de bonnes fêtes. 
 
 

Luc CHAMBONNET 
 
 
 
PS : exceptionnellement, il n’y aura pas de cérémonie de vœux en raison de 
l’indisponibilité de la salle des fêtes. 
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CONSEILS MUNICIPAUX 
 

   Lors du conseil municipal d’octobre 2017, tous 
les membres du conseil municipal étaient 
présents, à l’exception de Patrick Froment et 
Victor Froment, excusés 
    
   Lors du conseil municipal de novembre 2017, 
tous les membres du conseil municipal étaient 
présents, à l'exception de Sabine Guerlot, Jean 
Ivanez, Patrick Froment, Dominique Liautard, 
excusés. 
 
   Lors du conseil municipal de décembre 2017, 
tous les membres du conseil municipal étaient 
présents, à l'exception de Dominique Liautard, 
Anthony Lièvre, Victor Froment et Patrick 
Froment, excusés. 
 

 

Mairie 
Travaux    
 
   La dernière partie de la voirie du quartier 
Espérance a été traitée en bi-couche par 
l’entreprise EIFFAGE pour un coût de 10.000 €. 
   Les employés communaux ont terminé les 
travaux d’accessibilité pour les WC publics dans 
le village. Les toilettes publiques à la ferme 
communale seront, elles aussi, achevées dans 
les semaines qui viennent. 
 

Patrimoine 
 
Eglise : en accord avec le service du patrimoine 
du département et la DRAC, une consultation est 
prévue. Celle-ci comprendra une tranche ferme 
qui aura pour objet la dépose de l’étai restant à 
condition que cela puisse se faire en toute 
sécurité, puis une tranche optionnelle pour 
l’aménagement intérieur de l’église. 
 
Urbanisme  
 
Déclaration préalable 

- HERTZ Frédéric : piscine rue des géraniums 
- SCHWANCK Maurice : véranda impasse des 
genêts 
 

 
Permis de construire :  
- PLANTIER Marine : nouvelle construction lot 
l'Espérance 
- MAO Joël : nouvelle construction lot. 
l'Espérance 
- COMBE Anthony : création d'une buanderie 
route de Grignan 
 
Permis d’aménager : 

- DAT : nouveau lotissement les hauts de 
l'Espérance 
 

 

Vie citoyenne 
 

Environnement – Santé - Citoyenneté  
 
Défibrillateur : un nouvel appareil a été installé 
au Club de Tennis, ce qui porte à 2 l’équipement 
de la commune avec celui déjà en place près de 
l’agence postale. 
 
Borne de recharge pour véhicules 
électriques : une borne a été installée sur la 
zone artisanale du Clavon, derrière le restaurant 
« le pré en bulles ». Le coût de cette borne et 
son installation sont à la charge du SDED. 
 
Cimetière : une mise à plat des tarifs des 
concessions du cimetière a été décidée au 
conseil municipal : harmonisation des tarifs par 
rapport à ce qui se pratique dans les villages 
environnants. Les concessions sont délivrées 
pour une durée de 30 ans au prix de 230€ et 
idem pour la durée et le prix pour un 
emplacement au columbarium. 
 
Salles municipales 
 
   Les travaux de démolition et de préparation ont 
été achevés par les employés communaux. Un 
premier appel d’offres n’a pas permis de 
répondre à nos attentes puisque plusieurs lots se 
sont avérés infructueux. Nous avons déposé un 
nouvel appel d’offres pour ces lots qui devraient 
être attribués en toute fin d’année, voire première 
quinzaine de janvier. En parallèle à ces travaux, 
la commission aménagement statuera sur le 
projet d’aménagement des abords de cette salle 
début 2018. 



 

   
 
Vie associative 
 
   Le comité de jumelage Longare-Valaurie-
Réauville : l’assemblée générale aura lieu le 
lundi 8 janvier à 19h, salle Lucie Aubrac. 
   La Maison de la tour : assemblée générale, le 
lundi 15 janvier à 18h, salle Lucie Aubrac. 
   Le comité des fêtes : Assemblée générale le 
27 janvier à 11h salle Lucie Aubrac suivie d’une 
raclette. Inscriptions au 04.75.98.52.93 ou 
04.75.98.50.93. 
 
Etat-civil 
 
- Naissances : 
.   Le 25/10/2017, est née Julia Gabard dans le 
foyer de Mickaël Gabard et Isabelle Gallinica 
(domiciliés zone artisanale du Clavon à Valaurie) 
Nous présentons nos sincères félicitations aux 
parents. 
 
- Décès : 
  Le 15 novembre, une cérémonie en hommage 
à Anne Laroche, (décédée le 13 septembre à 
Dijon) a eu lieu au cimetière pour y accueillir ses 
cendres, en présence de sa famille et de ses 
amis de Valaurie. 
 
   Nous adressons nos sincères condoléances à 
la famille. 
 
Bulletin d’informations municipales – Rappel 
 
   Ce bulletin trimestriel est le dernier à paraître 
sous la forme « papier ». Le prochain bulletin du 
1er trimestre 2018 (à paraître fin mars début avril) 
sera consultable et téléchargeable sur le site 
grâce au lien suivant : http://www.mairie-
valaurie.fr/valaurie/la-vie-municipale/22-bulletin-
d-information.  
   Pour les personnes qui souhaiteraient 
continuer à recevoir le bulletin en format papier, 
elles pourront venir le demander en mairie ou le 
recevoir par courrier en fournissant une 
enveloppe timbrée libellée à leur adresse 
 
 
 
 

 
Intercommunalité 
 
Collecte ordures ménagères : les lundis 25/12 
et 1er/01 étant fériés, la collecte du lundi sera 
reporté au mardi suivant. 
 

_________________ 
Informations para-médicales 

 
Le Cabinet du médecin, des infirmières et celui 
du kinésithérapeute sont sur la zone artisanale 

du Clavon, 6 rue Pierre et Marie Curie 
 

▪ MEDECIN :  
PRACHT Valentine  
                                            Tél : 04 75 00 06 88 

▪ INFIRMIERES :  
VINAY Magali - CHEVRET Sophie  
  Tél : 04 75 51 21 75 

▪ KINESITHERAPEUTE :  
SLIWINSKI Christian :  Tél : 04 75 90 04 37 

▪ OSTHEOPATHE : au centre du village 
BOUCHAUD Dominique :  
 Tél : 06 48 39 48 81  

▪ SOPHROLOGIE :  
FIGHIERA Franck :  Tel : 06.32.68.56.94 
 email : presenceBienEtre@orange.fr 

_________________ 
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Les associations vous informent 

La maison de la tour 
“au coin du feu“ 

 
Mise à Mots 

 
 

Dimanche 28 janvier 2017 à 17h 
A la maison de la tour 

 
Un comédien déclame son texte sur scène lorsque 
son partenaire le met en joue lui laissant 3295 mots 

avant de le tuer… Improvisation ou machination 
diabolique d’un dangereux psychopathe  

 

Réservations au 04.75.96.01.29 
 

SOULEOU D’OUTOUNE 
 

TRADITIONNEL REPAS de début d’année  
organisé conjointement  

par l’association et la municipalité 
 

Samedi 20 janvier 2017 
A 12 h – Salle des Fêtes de Roussas 

 

 
 

Renseignements et réservations auprès de 
Francis JAIL au 04.75.98.52.39 

 

Le comité de jumelage Valaurie-Réauville-
Longare 

 
organise 

Samedi 3 mars 2018 à 19h 
 

Repas Vénitien 
A la salle polyvalente de Réauville 

 

Inscriptions au 04.75.49.72.63 ou 06.42.22.83.69 
 

 

La maison de la tour 
En partenariat avec la Comédie de Valence 

 
Perdre le Nord 

naissance d’une langue 
 

 
Spectacle imaginé, conçu par et avec Marie Payen 

 
Jeudi 29 mars à 20h 

A la Salle des Fêtes de Roussas 
 

Réservations au 04.75 96 01 29 
 
 
 

La maison de la tour 
“au coin du feu“ 

 

Duo Bellezza 
 

 
 

Dimanche 15 avril 2018 à 17h 
A la maison de la tour 

 

Promenade musicale en pays méditerranéens au 
XVIIème siècle 

Valérie Loomer : théorbe, chitariglia et cistre 
Gédéon Richard : chant, tambourina et castagnettes 

 

Réservations au 04.75.96.01.29 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

imprimé par nos soins - ne pas jeter sur la voie publique 


